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202 3  DAC  314  Apposition  d’une  plaque  commémo r a t ive  en  homma ge  à  Justine
Mayeur  au  234  rue  de  Championne t  à  Paris  18e

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Justine  Mayeur  est  née  le  8  septem b r e  1907  à  Bruay  (Pas- de- Calais) . Fille  d’un
mineur ,  elle  épouse  Edgar  Baude  le  4  avril  1931.  Justine  Mayeur  intègre  l’hôpital
Bigottini  en  1932.  Elle  travaille  à  l’hôpital  Bichat  en  1933,  à  l’hôpital  Claude-
Berna rd  en  1934,  puis  à  l’hôpital  Bretonne a u  à  par ti r  du  30  septem b r e  1935
comme  surveillante  généra le  de  2 e  classe.

Durant  l’Occupa tion,  en  février  1942,  elle  adh è re  au  Front  national  de
l’indépend a n c e  de  la  France .  Ses  activités  de  résistan t e  consistaien t  à  rassem ble r
et  à  recrut e r  des  membres  actifs,  à  recueillir  des  fonds,  notamm e n t  pour  faire
vivre  celles  et  ceux  qui  étaient  entrés  dans  la  clandes t ini té ,  à  fournir  aux  médecins
des  médicam e n t s  et  le  maté r iel  nécessai r e  pour  soigne r  les  résistan t s  blessés .

En  1943,  elle  e st  chargée  par  son  mouvem en t  d’assure r  des  liaisons  avec  la  Croix
Rouge  française  afin  de  former  des  secouris te s  en  prévision  des  combats  pour
libére r  Paris.

Elle  devient  membre  du  comité  de  libéra tion  du  18 e  arrondisse m e n t  et  le  19  août
1944  elle  par ticipe  à  la  prise  de  la  mairie  en  présenc e  de  plusieurs  centaines  de
personnes .  Son  activité  dans  la  résistance  la  conduit  à  être  désignée  maire
adjointe,  fonction  qu’elle  occupe  de  1947  à  1950.

Par  la  suite,  Justine  Mayeur  s’engage  auprès  de  la  CGT  de  l’Assistance  publique  et
au  Parti  communis t e  dont  elle  dirige  la  section  du  18 e  arrondisse m e n t .  Elle  est
candida t e  aux  élections  législa tives  de  janvier  1956.  Elle  décède  en  2006 ,  dans  sa
centième  année,  à  l’hôpital  Bretonne a u ,  qui  avait  été  transform é  en  maison  de
ret rai t e .

Il  est  proposé  d’appose r  une  plaque  en  hommag e  à  Justine  Mayeur  au  234  rue  de
Championne t  à  Paris  18e
dont  le  texte  est  le  suivant  :

«  JUSTINE MAYEUR

1907- 2006
RÉSISTANTE  
INFIRMIÈRE  À BRETONNEAU  AYANT CACHÉ  DES  ENFANTS  JUIFS



MEMBRE DU COMITÉ LOCAL DE LIBÉRATION DU 18ÈME

ÉLUE COMMUNISTE

ADJOINTE  AU M AIRE  DU  18 ÈME  »

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris

 

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L 2511- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  5  mars  1979  réglemen t a n t  les  homma ge s  rendus
par  la  Ville  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                 par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  soumet  à  son  approba tion  l’apposi tion  d’une
plaque  commé mor a t ive  en  hommag e  à  Justine  Mayeur  au  234  rue  de
Championne t  à  Paris  18e  ;

Vu  l'avis  du  conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du              ;     
     
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Laurence  Patrice,  au  nom  de  la  2e
commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  proposi tion  de  Madame  la  Maire  de  Paris
tendan t  à  l’apposition  d’une  plaque  commé mor a t ive  en  hommag e  à
Justine  Mayeur  au  234  rue  de  Championne t  à  Paris  18e.

Article  2  : Le  texte  de  la  plaque  est  : «  Justine  Mayeur  1907- 2006  
Résistan t e  Infirmièr e  à  Bretonne a u  ayant  caché  des  enfants  juifs  Membre
du  Comité  local  de  libéra tion  du  18ème
Élue  communis t e  Adjointe  au  Maire  du  18ème  ».

Article  3  :  La  dépens e  correspond a n t e ,  estimée  à  1300  euros,  sera
imputée  sur  le  budge t  d'invest isse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices
2023  et  suivants .




